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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Leif-Erik Aune): Mesdames et
messieurs, je constate que nous avons le quorum.

La réunion est convoquée en vertu du paragraphe 106(1) du
Règlement. De plus, conformément au paragraphe 106(2), le
président doit être un député du gouvernement. Je suis prêt à
recevoir des motions pour l'élection du président.

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Je propose James Bezan au poste de président. Il a perdu
la partie de tir au poignet.

Le greffier: Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Avant d'inviter M. Bezan à occuper le fauteuil, y a-t-il
des motions, avec le consentement unanime, pour traiter d'autre
chose?

M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC): S'il y a consente-
ment unanime, je propose que nous procédions à l'élection des vice-
présidents.

Le greffier: Du consentement unanime, il est convenu de
procéder à l'élection des vice-présidents.

Des voix: D'accord.

Le greffier: Y a-t-il des motions?

Mme Christine Moore (Abitibi—Témiscamingue, NPD): Je
propose M. Jack Harris comme vice-président.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

M. James Bezan: Je propose John McKay au poste de vice-
président pour les libéraux.

Le greffier: Parlez-vous de l'autre vice-président?

En ce qui a trait à la candidature de M. Harris au poste de premier
vice-président, plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Plaît-il au comité d'adopter la motion de M. Bezan
que M. McKay soit l'autre vice-président?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Monsieur Bezan.

Le président (M. James Bezan (Selkirk—Interlake, PCC)): Je
remercie tout d'abord M. Aune d'avoir procédé aux élections, et je
remercie également les membres du comité de la confiance qu'ils me
témoignent en me reconduisant dans mes fonctions de président.

Même si nous n'avons rien d'autre à l'ordre du jour, je demanderais
le consentement unanime des membres du comité pour passer à huis
clos afin d'examiner quelques travaux du comité. Consentez-vous à
l'unanimité à poursuivre la séance à huis clos?

M. Jack Harris (St. John's-Est, NPD): Je vois qu'il y a une liste
d'éléments. Nous ne nous sommes pas vraiment préparés pour
examiner cela.

Le président: S'il n'y a pas consentement unanime, quelqu'un
peut-il proposer une motion d'ajournement?

M. Jack Harris: Peut-on ajourner pour passer à une réunion du
comité de direction ou quelque chose d'autre?

Le président: Je vais devoir demander conseil.

L'hon. John McKay (Scarborough—Guildwood, Lib.): Mon-
sieur le président, avant d'adopter la motion d'ajournement et que les
membres du comité quittent la salle, j'aimerais offrir aux membres
les livres suivants: FOB Doc: A Doctor on the Front Lines of
Afghanistan, et A Line in the Sand: Canadians at War in Kandahar,
écrit par le Dr Wiss.

Comme vous le savez, le ministre MacKay, Jack et moi avons
parrainé une activité sur la Colline pour la présentation du film If I
Should Fall. Le Dr Wiss nous a beaucoup aidés. Il offre ces livres à
ceux qui s'intéressent aux questions militaires. Ils plairont sans doute
aux membres du comité. Les livres sont gratuits et là pour vous. Les
dons au Fonds pour les familles de militaires ne sont toutefois pas de
refus. Mon personnel en remettra un exemplaire à tous les intéressés.
Ce sont des livres passionnants.

Le président: J'ai lu les deux livres et ce sont des récits vraiment
remarquables. Il s'agit du journal d'un médecin canadien qui a décidé
de s'enrôler de nouveau et qui s'est rendu à trois reprises en
Afghanistan pour travailler dans les bases d'opérations avancées.
C'est un récit incroyable.

Madame Moore.

Mme Christine Moore: Sont-ils publiés uniquement en anglais
ou en avez-vous aussi des exemplaires en français?

L'hon. John McKay: Si je ne me trompe pas, ils sont publiés
uniquement en anglais. Je ne pense pas qu'ils soient en français.

Le président: L'auteur est francophone, il pourrait donc aussi être
publié...

L'hon. John McKay: C'est possible, mais il ne nous a donné que
des exemplaires en anglais.

Le président: C'est un Franco-Ontarien de Sudbury.

Comme nous n'avons rien d'autre à discuter, la séance est levée.
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